
FEUILLE OFFICIELLE

-  ̂- ,̂ -%_ -̂ .-̂ - -̂ h- -^- -̂ —-̂ .-^- -̂ . -%- -̂ -- -*

rvTJ A IT TM7 T A

du 5 Novembre.

1. Le Directoire fédéral vient de faire
connaître aux cantons que la commission
sanitaire extraordinaire établie à Rome , a
fermé l'entrée dans les états du Saint-Siège
aux provenances du royaume Lombard-
Vénitien , des états de S. M. le roi de Sar-
daigne , du grand-duché de Toscane et des
duchés de Parme et de Modène , à cause
de quel ques cas de choléra asiati que qui se
sont manifestés dans les environs de Ve-
nise , et que les voyageurs sont assujéti s
à une quarantaine de quatorze jours dans
le lazaret de Castel-franco , sur la frontière
des états romains , entre Modène et Bo-
logne. —M. le président du Conseil d'Etat
a chargé la Chancellerie de porter ces ren-
seignemens à la connaissance du public.
Donné au château de Neuchàtel , le 2 No-
vembre 1835.

CHANCELLERIE D'ETAT.

2. Ensuite d'une connaissance de la Cour
de Justice des Verrières et de l'avis des
parens , le Conseil d'Etat a décerné un
mandement d'interdiction contre Henri -
Louis Rosselet-Dadet , lequel a en consé-
quence été pourvu d'un curateur en la per-
sonne de Louis , fils de Moïse Reymond ,
des Bayards. Donné par ordonnance , pour
être inséré trois fois sur la Feuille officielle ,
au greffe des Verrières , le 22 Octobre 1835.

Vr NERDENET , greffier.

3. MM. Daniel Colomb , justicier , el
Abram-Henri Maret , métrai , ayant éU
nommés le 13 Décembre dernier , par la
Cour de Justice de Gorgier , tuteurs de
François-Pierre Humbert dit Duchet , avi-
sent le public qu 'ils ne reconnaîtront poui
valable aucun acte , convention , crédits de
cabarets et emprunts faits par leur pupilk
en leur absence , dès la date de leur éta-
blissement. Donné à Gorgier , le 28 Sep-
tembre 1836. Greffe de Gorgier.

4. Les Sieurs Abram-Henri Maret , mé-
trai , et Samuel Rougemont , ayant été
nommés , le 13 Août dernier , curateurs de
Louis Rougemont , lieu Daniel Rouge-
mont , cloulier , de St. Aubin , annon-
cent au public , que tous les actes, contrats :
crédits de cabarets et autres conventions
qui seront faits par leur pupille , et qu'ils
n'auront pas consentis , seront déclarés nuls
et non avenus. Donné à Gorgier , le 28 Sep-
tembre 1835. Greffe de Gorgier.

5. Le public est informé que Jean-Louis
Lambert , de Gorgier , y demeurant , a été
mis sous curatelle juridi que , le 9 du cou-
rant , à raison de sa conduite déréglée , des
dettes et mauvais marchés par lui contrac-
tes ", le greffe de Gorgier , au nom et de la
part de ses trois curateurs , déclare : que
tout ce qui sera fait et traité à l'avenir par
ledit Lambert sans leur exprès consente-
ment , sera déclaré nul et non avenu , que
tous crédits de cabarets , emprunts ou au-
tres confiances ne seront pas reconnus ni
acquittés. Donné pour servir et valoir ce
que de droit , à Gorgier le 13 Octobre 1835.

J.-J- BRAILLARD , greffier.
Fin de la Feuille officielle.

IMMEUBLES A VENDRE.

i. M. Aug. Reymond, curateur établi à la masse
en liquidation du Sieur Claude Perrochet , ci-
devant négociant à Neuchàtel ,et de son épouse
née Porchet , exposera à l'enchère par voie de
minute , les immeubles ci-après dési gnés, tous
situés dans la ville et district de Boudry :
i ° Un bâtim ent servant de grange , écurie ,
fenil et caveau , situé au haut du faubourg de
Boudry , y compris l'emp lacement qui est sur
le devant du bâtiment , joute la charrière pu-
bli que de vent, les demoiselles Porchet de bise,
Mme veuve Vetdan-Burk y de joran et Marianne
Guyaz d'ubère. 2 ° Une vi gne située lieu dit
Cattembourg , contenant ç ouvriers , un pied ,
ç minutes , 12 oboles et 14 lausannois , joute

M. Martenet , greffier , de vent , la Chintre
sous n ° 3 de bise, le Sieur S.-H. Gary de joran ,
et M. de Merveilleux-C uy d'ubère. 3 0 La
Chintre qui est au bout de la vigne ci-dessus ,
contenant une émine, 1 ç pieds et 14 minutes,
joute la dite vi gne et les Sieurs Gary et Abram
Barbier , justicier , de vent , le chemin de Préel
de bise , et M. de Merveilleux-G uy , de joran
et ubère. 40 Une vigne à Vauvil liers , conte-
nant un ouvrier, 12 pieds, 14 minutes et quatre
oboles , p lus un terrain vague, joute M. Bovet-
Felss de vent et joran , la veuve du Sieur justi -
cier Barbier née Udriet , de bise , et M. Fritz
Bovet d'ubère. ç ° Un pré aux Sagnes , soit
aux Paquiers , contenant 7 émines , 4 pieds ,
4 minutes , 4 oboles et 4 lausannois , joute le
Sieur Louis Mentha-Lambert de vent , le Sieur
A.-H. Favre , justicier , de bise , Jonas-Pierr e
Verdonnet de joran , et le ruisseau des Sagnes
d'ubère. 6° Une pièce de terre en nature de
champ et pré , contenant 7 émines , iç pieds ,
12 minutes et 8 oboles , joute les héritie rs du
Sieur justicier Jean-Pierre Gretillat de vent ,
le Sieur ancien Abram Barbier-Seiler de bise ,
l'hoirie de M. le greffier Vouga de joran , et
M. Grellet , ancien consul , d'ubère. 7 0 Un
champ situé à Bergeresse , contenant 13 pieds ,
9 minutes et 14 oboles , joute les hoirs d'Henri
Barbezat de joran , Henri Berger d'ubère et un
sentier de vent, g" Un pré marais , sous la
Buchille , soit à Crozet.dessous , contenant
13 pieds , 2 minutes , tç  oboles, joute l'hoirie
de Guillaume Bindith de vent , M. le greffier
Martenet de bise , H- Gary de joran et l'hoirie
Otz d'ubère. 90 Un pré au Belemont ,' sous le
cimetière de Boudry , planté d'arbres fruitiers ,
contenant une émine , 3 pieds , 6 minutes ,
iç oboles , 8 lausannois , jo ute le Sieur justi-
cier Abram Barbier de joran , bise et ubère et
le cimetière de vent. io ° Un plantage situé à
Bergeresse , contenant une émine , 3 pieds ,
1 î minutes et 8 oboles, joute de jora n et ubère
le Sieur Jonas-Pierre Verdonnet. u ° Une
vigne à la Plantée , contenant trois ouvriers ,
2 pieds , 7 minutes , 2 oboles , 13 lausannois,
joute Dlle Louise Porchet de vent et ubère , et
le Sieur David Barbier allié Amiet de joran .
12 0 Une vi gne sise au Bellement , contenant
2 ouvriers , 4 pieds , 4 minutes et 4 oboles ,
joute le Sieur Abram Barbier-Favre , justicier ,
de vent , Jean-Louis Grellet de bise , le chemîn
des Repaires de joran , et le pré sous n° 9 d'u-
bère. 13 ° Enfin , une dite sise au Perch oir des
Lièvres , contenant un ouvrier , 4 pieds , treize
minutes , 3 oboles et ç lausannois , joute un
sentier public de vent , David Bovet et autres
de bise , David Calame de jor an , et la veuve
de Jean Richard née Martenet d' ubère. Tous
ces immeubles , en parfait état , seront exposés
en vente , le lundi 30 Novembre courant , à
4 heures après midi , dans l'auberge du Lion-
d'or , au bas de la ville de Boudry, et aban-
donnés définitiv ement à ceux qui aur ont  sur-
enchéri sur le prix déterminé à chacun d'eux
aux conditions avantageuses portées dans la
minute d' enchère , qui sera dé posée dans la
dite auberge , où les amateurs sont invités à
aller en prendre connaissance. Neuchàtel le
6 Novembre 1835.

2. Le vendredi 27 Novembre courant , la mai-
son de banque Antoine Fornachon , fera vendre
par mises publi ques , à l'issue du plaid , s
St. Biaise , la ci-devant maison Kramer , située
au bas dudit village , comportant cave , cham-
bres et cuisine à l'étage, galetas , une vaste
grange , deux écuries et un j ardin contigu.
La position avantageuse de cette habitation ,
entre la grande route et le lac , joutant  l'au-
berge de la Croix-blanche , ayant une place
devant et des dégagemens derrière , pourrait
convenir à un cultivateur ou à des personnes
qui auraient l'intention d'établ ir une forge ,
boulangerie , boutique ou autre atelier quel-
conque. S'adr. , pour d'ultérieu rs rensei gne-
mens , au greffier Dardel , à St. Biaise.

|. La veuve et les héritiers de feu le Sieur Fré-
déric-Louis Courv oisier , exposeront conjoin -
tement à l'enchère publi que et à la minu te ,
déposée entre les mains du Sieur Guin chard ,
notaire , à Gorgier , pour échoir le lundi qua -
torze Décembre proc hain , à midi , dans l'au-
berge du Sieur justicier August e  Rougemont ,
Vers-chez-le-Bart , leurs moulins , scierie , ba-
timens , jardins , verger et leurs apparten ances

et dépendances ; tous ces objets attenant l'un
à l'autre , sont situés au village de Vers-chez-
le-Bart , rière Gorg ier , dans la proximité de la
route de Neuchàtel à Yverdon et d'un port
journellement fréquenté , sur le lac , en face
d'Estavayer ; unissant aux autres avantages de
ces établissemens qui sont francs d'imp ôts et
de charges de cette nature , celui de la facilité
du commerce en bois et autres objets de con-
sommation et d'usage de tous genres , avec
Neuchàtel et les cantons de Berne , Fribourg
et Vaud.

Pour p lus amp les informations , s'adresser à
Ja dite veuve ou aux dits Sieurs Rougemont et
Guinchard , qui s'empresseront de les donner
et feront connaître les conditions de la vente.

4. La vi gne du bas de l'Evole , contenant cinq
ouvriers environ , est à vendre en totalité ou
par parties. Les personnes qui y auraient des
vues , sont invitées à s'adresser à M. de Mont-
mollin , trésorier-général.

ç. Les héritiers de feu Abram-Henri Madré ,
exposent en vente les immeubles suivans :

i ° Une maison située au Neubourg, en cette
ville , n° 342 , contenant trois étages et un
plain-pied.

2° Un domaine situé au haut du village de
Hauterive , comprenant une maison , douze
ouvriers de vigne et douze ouvriers de terrain
labourable environ.
L'adjudication définitive aura lieu le jeu di

19 Novembre , à 3 heures après midi , dans
l'étude de M. Wavre , notaire , chez lequel
est déposé la minute et qui fera connaître les
conditions aux amateurs.

6. Ensuite de due permission obtenue , on ven-
dra par m.ses publiques , à l'issue du p laid , à
St. Biaise , le vendredi 20 Novembre prochain ,
tin morcel de vigne de la contenance de 22 ou-
vriers , situé à Ai gleri , autrement dit aux
Fourmillières , près et en bise dudit village de
St. Biaise. Cet immeuble se compose de ç ter-
rasses ou murets , dont la vente pourra être
effectuée en bloc ou en détail ; la qualité re-
nommée du vin croissant dans ce lieu , sa belle
exposition au midi entre deux chemins et au
bord de la nouvelle route de Bienne qui lon-
gera cette propriété dans le bas. La vue char-
mante dont on y jouit sur la prairie et sur le petit
lac , et l'eau abondante , rendent ce terrain
propre à toute esp èce d'établissement ; au pied
des murs d' une solidité remarquable on pour -
rait y p lanter une grande quant i té  d' espaliers.
S'adresser, pour voir l ' immeuble ou pour d' ul-
térieurs rensei gnemens , au greffier Dardel , à
St.Biaise , qui est autorisé à traiter avant les
mises en cas d'offres acceptables.

7. M. Aug. Reymond , curateur juridi quement
établi à la masse en liquidation du Sr. Claude
Perrochet , ci-devant commissionnaire à Neu-
chàtel , exposera à l'enchère par voie de minute ,
la maison appartenant à la dite masse , située
rue de la Balance en cette ville; elle joute de
bise M. de Perregaux , conseiller d'Etat , de
vent M me de Perreg aux-Montmollin , de joran
la dite rue de la Balance , et d'ubère la rue du
lac. Cette maison , qui est dans un très-bon
état et bien distribuée , se compose au rez-de-
chaussée d'une cave, caveaux , de deux vastes
magasins , cour au centre , et de deux étages.
Sa situation avantageuse offre les facilités de
l' utiliser , soit pour un commerce en gros ou
en détail d'épiceries, soit pour la commission.
Les amateurs qui désireront visiter la maison ,
devront s'adresser à M. Reymond , et la vente
définitive aura lieu au greffe de la ville , le sa-
medi 14 Novembre prochain , à 2 heures après
midi , où les amateurs sont priés de se rendre
pour prendre connaissance des conditions de
l'enchère.

AMODIATIONS PAR VOIE D 'E NCH èRES .

S. La boucherie de Neuveville , placée dans un
endroit très-commode , sera amodiée pour l'es-
pace de deux ans , par voie d'enchères publi-
ques ; les amateurs sont invités à se rencontrer
à l'hôtel-de-ville de dite ville , le 4 Décembre
prochain , vers les dix heures du matin , où
des conditions avantageuses seront lues avant
la mise. Neuvevil le , 9 Novembre 183 î-

Par ordonnance ,
Le Secrétaire municipal , J. Wvss.



A VENDRE.
9. Environ 100 chars terre de vi gne, à prendre

au Sablon. S'adr. à M. Reymond , notaire ,
rue St. Maurice.

10. M. Th. Prince , épicier , à la Grand' rue ,
vient de recevoir moutarde de Dijon en pots et
citrons. Son magasin est toujours fourni de
bonnes marchandises , à des prix modi ques.

11. Un tas de bon fumier. S'adr. à l'auberg iste
du Sauvage.

12. Chez Aug. Vuthier , boucher , environ cent
mesures d'excellentes pommes-de-terres, faute
de place , que l'on détaillera à 4 l / 2 batz la
mesure.

1 j. Chez M. Borel-Wittnauer , morues et ha-
rengs nouveaux , et sous peu il recevra d'autres
salaisons.

14. Chez Henri Gédet , jardinier , un assorti-
ment d'arbres fruitiers tous de bonne espèce ,
hautes-ti ges et mi-tiges , pêchers , abricotiers ,
pruniers et arbustes. Il se recommande aux
personnes qui l'ont toujours honoré de leur
confiance et principalement à toutes ses pra-
tiques. Sa demeure est à côté de l'arsenal , vis-
à-vis du Cret.

1 ç. Louise Péters -Borel , modiste , à la Grand' rue,
prévient le public qu 'elle vient de recevoir un
joli choix de couronnes d'épouses , fleurs pour
couronnes de morts , fleurs de fantaisie , man-
cherons en baleine et en coton pour dames;
écharpes et fichus ; elle est toujours bien as-
sortie d'étoffes pour chapeaux de dames. Le
tout à des prix très-avantageux.

16. Deux bonnes fenêtres en chêne avec leurs
«adres et espagnolettes. S'adresser à M. C.-H.
Montandon , qui désirerait trouver un très-bon
vigneron , homme de toute confiance , pour
cultiver une quarantaine d'ouvriers de vi gnes ,
et auquel on pourrait donner de suite de l'oc-
cupation.

17. (Ou à louer). Un piano à s octaves. S'adr. à
M. le justicier Claudon , à Colombier , ou en
ville , à M. Grossmann , maître de musi que ,
Chez M. Lceffler, instituteur , rue des Moulins.

I<8, Une chaloupe à quille et à deux mats , por-
tant quatre voiles , de 20 pieds de longueur ,
avec tous ses agrès ; elle a été mise à l'eau au
mois de Mai dernier , en conséquence elle est
toute neuve. S'adresser à Aug. Landry, bou-
langer , à St. Biaise.

19. J.-P. Dessoulavy , maison veuve Prince ,
place des Halles , continue à être bien assorti
en pendules , cartels et montres , ainsi qu 'en
fournitures d'horlogerie. Il aurait encore à dis-
poser de quel ques pendules de louage.

20. Chez M me Narbel , broderies diverses dans
les goûts les plus nouveaux , ainsi qu 'un assor-
timent de bonnets simp les et brodés , pour
Dames et pour enfans. Sa demeure est à côté
du Faucon , maison Perrin , au 3me étage.

21. Les outils d'un atelier de fondeur , qui sont
en nombre suffisant et en bon état pour fondre
à-peu-près toutes espèces de p ièces en laiton.
On vendrait aussi un ou deux tours , un étau
et quantité d'autres outils d'ajusteur;  on
céderait à la personne qui achèterait le tout ,
quantité de modèles en bois et en étain , et si
elle désirait se fixer dans cet établissement
commode et bien éclairé , on le lui louerait
avec le logement qui est dans la même mai-
son. S'adresser , pour de plus amp les informa-
tions , à M me Billon-Bersot , à Peseux.

22. (Ou à louer). Un fourneau en fer avec ses
tuyaux. S'adresser à M. Marthe , serrurier en
ville , qui a encore quel ques ressorts à torsion
pour faire fermer les portes d'elles-mêmes.

23. Franqois Imabénit , à Fahy , vient de rece-
voir un assort iment d'arbres fruitiers des p lus
belles espèces , ainsi que des arbustes et arbres
d'ombrage , qu 'il cédera à des prix modi ques.

24. Chez M. F'-Ls Borel cadet, dans son bureau
en face de l'Hôpital , des toiles blanches Vs h'
de lin , très-bonne qualité , pour draps de lits
et chemises d'enfans; il lui reste 10 pièces
toiles rousses I/3 et 3/ 4 . Et dans sa maison à
la Grand' rue , quelques douzaines draps de lit
neufs , en toile forte mi-blanche , fil de rite ,
ainsi que des toiles schirtings 3/ 4 de très -belle
qualité.Tous ces articles seront cédés à bas prix.

zç. Louis Baillée , maître passementier , en ville ,
vient de recevoir le plus bel assortiment de
laines qu 'il soit possible de désirer sous tous
les rapports et surtout pour la solidité des cou-
leurs; il croit pou voir également recommander
ses cordonnets en toutes nuances , garnitures
de bourses et de bracelets nouveau genre , et
toute espèce de canevas.

26. Une grande roue pour coutelier , avec son
pied ferré , un soufflet pour serruriers et autres ,
et enviro n une gerle de sable pour fondeur ,
avec p lusieurs châssis pour mouler , et leurs
vis. S'adresser a Fr. Pingeon , à Corcelles.

27. Un banc de ç places , situé au chœur du
Temp le du haut. S'adr. , pour le voir , au
Sieur Steiner , marguiller.

28. En vente chez sœurs Steiner , à la Croix-
du-marché , au-dessous des prix ordinaires :
glaces de toutes grandeurs , baguettes dorées
et autres pour cadres , meubles d'occasion de
tout genre , deux tap is de chambres , ancien
damas en soie, pour meubles ; un grand four-
neau en fer battu , avec tuyaux ; décors d'ap-
partemens , et en général tous les articles de
Paris que le tap issier peut fournir;  vins étran-
gers , extrait d'absinthe qualité supérieure ,
rhum de la Guadeloupe , eau de fleurs-d' orange
tri p le , par estagnon et par flacon ; tabacs à
priser et à fumer , thé Pecco à 3 6 V4 batz ,
dit vert à 21 3/4 bz. ; ç à 6 milles volumes
d'ouvrages anciens et modernes ; tableaux ,
gravures , etc,. Les mêmes achètent ou échan-
gent des ouvrages dans toutes les langues , ainsi
que des tableaux et gravures.

ON DEMANDE A ACHETER.

29. Un petit fourneau de fer avec quel ques pieds
de tuyaux , encore en bon état. S'adresser à
M. A.-S. Wavre.

A L O U E R .

30. Pour Noël , à la maison neuve au-dessus de
Corcelles , deux logemens avec leurs dépen-
dances , pour l'usag e que les amateurs juge-
ront convenable , avec grange et écurie. Plus ,
à vendre environ 4 chars de foin et un char de
paille ; le tout ensemble ou séparément. S'adr.
au propriétaire dans la dite maison.

31. Pour Noël , un logement d'une chambre ,
cuisine et galetas , rue des Chavannes. S'adr.
à M. Borel-Wittnauer.

32. Pour le I er Décembre , une chambre meu-
blée , à fourneau et bien éclairée, chez Abram
Lûder , maison Ecuyer , rue de l'Hôpital.

33. Dès-à-présent ou pour Noël , un logement à
un second étage , dans un des endroits agréa-
bles de la ville, composé d'une grande chambre ,
cabinet avec cheminée , alcôve , une dite avec
cheminée et autres dépendances ; on séparerait
le logement au gré des amateurs. S'adr. au
bureau d'avis.

34. Pour Noël prochain , le second étage de la
maison ruelle Dupeyrou , au Faubourg, consis-
tant en deux chambre s et une cuisine. S'adr.
à M. Jacottet , notaire.

3 ç. Pour Noël prochain , une boutique au centre
de la ville , commode et bien éclairée. S'adr.
chez Guinand , traiteur.

36. Une grande chambre à fourneau , avec por-
tion de galetas et droit de foyer , si cela con-
vient , dans la maison de M. Fornachon , rue
des Moulins. S'adr. à Jean Schwiedland.

37. A Fah y, chez Franqois Imabénit , un loge-
ment composé de deux chambres , l'une à four-
neau , d' un grand galetas et d'une cuisine ,
qu 'on louerait à une famille honnête et sans en-
fans. S'ad. , p r les conditions , au propriétaire.

38. Dès aujourd 'hui , deux chambres meublées ,
maison Montandon , vis-à-vis le Temple-neuf.
S'adr. à M"e Schaub , dans la dite maison.

39. Pour Noël , deux magasins situés sur le
Pont-des-bouti ques. S'adr. à Mme Boyer , pour
les conditions.

A A M O D I E R .
40. Un alpage propre à estiver 12 à 14 bêtes à

cornes , près de la Tourne , lieu dit à Jogne.
S'adr. à Mme veuve Schouffelberger-Vaucher.

ON DEMANDE A LOUER.
41. (Ou à acheter. ) Dans une situation agréable

de la ville , une maison propre à y établir une
boulangerie. S'adr. au bureau d'avis.

DEMANDES ET OFFRES DE SERVICES.

42. Une jeune personne désirerait trouver à se
placer pour Noël ou p lus tard et à l'étranger ,
comme femme-de-chambre ; elle en connaît
bien le service. S'adresser au bureau de cette
feuille.

43. Une femme-de-chambre aimerait se p lacer
en cette qualité pour voyager , à l'époque de
Noël ou plus tard; elle est munie de bonnes
recommandations. S'adr. au bureau d'avis.

44. On demande , à l'année , une bonne lingère
à laquelle on ferait des offres avantageuses.
S'adr. à M mc Soultzener , à l'hôtel du Faucon.

4?. Une jeune personne désirerait trouver à se
placer de suite ou pour Noël , comme femme-
de-chambre ou bonne d'enfans , ou encore
pour faire la cuisine. Elle est munie de bonnes
recommandations , et connaît les langues alle-
mande et française. S'adr. au bureau de cette
feuille.

46. On demande , pour le Val-de-Ruz et pour la
St. George prochaine , un bon granger. S'adr.
à David-Henri Gretillat , à Coffrane.

47. Pétremand , cordonnier , demande une jeune
personne de bonnes mœurs , qui fût au courant
du bordage des souliers ou qui voudr ait s'y
mettre ; elle sera traitée avec équité à tous
égards , et pourrait entrer de suite.

48. La p lace de jardinier chez M. DuPâsquier ,
à Vaudijon , devenant vacante à Noël , il in-
vite les sujets auxquels elle pourrait convenir ,
à se présenter de suite , tout en prévenant qu 'il
est inutile de le faire sans être porteur de té-
moi gnages satisfaisans de capacité et de bonne
conduite.

49. On demande , pour un pensi onnat de la
Chaux-de-Fonds , une cuisinière. S'adresser a
M me Favre de Paris.

50. On demande , pour entrer de suite ou seule-
ment à Noël , une cuisinière et une bonne
d'enfans. S'adr . au bureau d'avis.

;i. On demande , pour Boudry , un vignero n
peu chargé de famille , réunissant les capacités
et la moralité convenables , et à même d'en
produire des preuves , pour cultiver 24 ouvriers
de vigne ou p lus ; en cas de convenance réci-
proque , on remettrait à ferme sept ou hui t
pauses de terrain , au moins , partie en prés
naturels et le surp lus artificiels , dont une
bonne portion mise fraîchement en esparcette.
S'adr. à M. Phili ppe Martenet , maître tanneur ,
à Boudry.

ç 2. On demande pour Noël , une cuisinière d'âge
mûr , de bonnes mœurs et surtout sédentaire ,
à même de faire un bon ordinaire pour un
grand ménage bourgeois. S'ad. au bureau d'av.

OBJETS PERDUS ou TROUVÉS.

Î3. M. Erhard Borel ayant trouvé parmi ses
meubles d'encavage , 9 gerles qui ne lui ap-
partiennent pas , il a déposé au bureau de cette
feuille une note détaillée de ces gerles , avec
désignation de leurs marques , invitant leurs
propriétaires à venir les réclamer , en lui ren-
dant ou donnant des indices sur quatre gerles
lui appartenant , qu 'il a perdu pendant ces
vendanges.

54. On a prêté , il y a près de deux ans , les let-
tres de Herden , sur l'étude de la théologie ,
portant en toutes lettres le nom de A.... B....
La personne chez qui cet ouvrage pourrait se
trouver , est priée de le renvoyer au bur. d'avis.

çç. Un chien courant , manteau blanc taché de
noir , s'est rendu chez Henri Seiler , tanneur ,
à Boudry , où on peut le réclamer , contre les
frais d'insertion .

ç6. Il s'est égaré depuis Chézard , il y a environ
cinq semaines , deux moutons noirs , une mère
avec son agneau. On prie la personne qui les
a trouvés , de les ramener , contre récompense ,
à J.-J. Perret , au dit Chézard.

ç-j. On a perdu , de Rochefort à Boudry , une
montre en argent , marquée dans la boite , Per-
ret -Jeanneret , de St. Aubin , tenant à un cor-
don de peau , avec une petite clef jaune ordi-
naire. La rendre aux prises de Gorg ier , à Jean-
Jaques Berg.

ç%. On a perdu , jeudi soir , lendemain de la
foire de Neuchàtel , un parap luie vert , entre
Brot et Môtiers. On promet une honnête ré-
compense à la personne qui le rapportera à la
cure de Môtiers , ou chez M. Wilhelm DuPâs-
quier , à Neuchàtel.

59. On a perdu , le 7 Novembre , depuis Brot
jusqu 'à Travers , un manteau , que l'on est
prié de remettre à M. Aug. Jornod , négociant,
à Travers , ou au bureau d'avis.

60. On a perdu , le soir des Armour ins , un boa
brun foncé , de deux aunes de long. La per-
sonne qui l'aura trouvé , est priée de le re-
mettre , contre récompense , au bureau d'avis.

61. On a perdu , le 2 du courant , entre Colombier
et Neuchàtel , un volume des œuvres de Mo-
lière , qui doit porter sur le premier feuill et le
nom du propriétaire. On est prié de le rappor -
ter , soit chez M. le ministre Barrelet , à Neu-
chàtel , soit chez Alme DuPâsquier de Gélieu ,
à Colombier , qui récompensera.

62. On a perdu , mercredi 4 courant , depuis l'hô-
pital à la Croix-du-marché ,2 clefs attachées en-
semble.On est prié de les rapporter au bur.d' av.

63. On a perdu , samedi 3 1 Octobre , depuis
les Terreaux au Faubourg , un mouchoir fou-
lard des Indes , jaune , marqué G C. La per-
sonne qui l'aura trouvé est priée de le remettre
au bureau d'avis , contre récompense.

64. MAI. de Merveille ux réclament des gerles à
leur marque à l'huile Mx. avec armoiries au-
dessous.

65. Les personnes qui , pendant ces vendanges ,
se sont servi et ont encore des gerles marquées
à feu J.-H. L'H A R D Y  ou A.-S. WA V R E  , sont
priées de les renvoyer à ce dernier , à Neuchàtel



M É L A N G E S .

Canning et le piédestal.
En 1817, on donnait à l'Hôtel-de-Ville de Paris

une fête à laquelle l'illustre Canning assistait. Dans un
des salous le baron Fourier lui fit remarquer un pié-
destal de couleur lap is. — Tel que vous le voyez , lui
dit-i l , ce piédestal a porté bien des bustes divers. En
17 8g on y remarquait celui de Louis XVI ; puis il
porta tour à tour ceux de Lafayctte et de Mirabeau.
Dans le cours de la révolution vingt autres effi gies y
ont figuré : il a porté douze ans le buste de Napoléon,
et vous y voyez aujourd'hui celui de Louis XVIII. —
Eh! mais , dit Canning en souriant , c'est un piédestal
bien impartial.

Le Mombo-Jombo.
Les nègres ont un moyen singulier pour s'assurer

de Ja soumission de leurs femmes : c'est l'autorité du
Mombo-Jombo. Ils appellent ainsi un esprit , un géuic,
dont ils supposent que les fonctions consistent à main-
tenir la paix dans les ménages , en punissant l'impru-
dente qui la troublée. Mais comme l'esprit a besoin
pour infli ger un châtiment , d'une forme corporelle ,
et qu 'on suppose que la meilleure est pour lui celle de
l'homme , on a grand soin de tenir touj ours suspendu
à l'entrée des villes et des villages un habillement fait
d'écorce d'arbre, cousue et bariolée de plusieurs cou-
leurs. On y j oint un faux visage et une longue verge
d'un bois souple et flexible.

Le Mombo-Jombo annonce touj ours son arrivée dans
la ville par des cris et des hurlemens épouvantables que
les nègres reconnaissent très-bien , et leurs femmes
encore mieux. Le peuple aussitôt se porte au Bentang
ou place publi que. Le Mombo-Jombo ne tarde pas à
s'y rendre , masqué , couvert de son habit d'écorce et
la baguette à la main. Dès qu 'il est arrive , on se met
à chanter et à danser jusqu'au milieu de la nuit. Alors
les danses cessent et aux bruyans transports qui agi-
taient l'assemblée succède un silence profond. Le Mom-
bo-Jombo monte sur l'estrade du Bentang, nomme la
femme coupable, qui , saisie malgré ses cris, est amenée
devant l'espri t , et celui -ci la fustige sans pitié, auK
acclamations de la populace. Ce sont les femmes qui ,
dans ces occasions , crient le plus el tâchent d'exciter
la colère du Moinbo-Jombo contre la malheureuse
qu 'on lui a livrée. En applaudissant de toutes leurs
forces au châtiment de la femme rebelle à l'autorité
conjugale , elles pensent faire preuve aux yeux de
leurs maris de leur soumission personnelle ou peut-
être elles s'imaginent que le Mombo-Jombo satisfait
se retirera sans s'occuper d'elles.

On pense bien que c'est le mari lui-même qui rem-
plit le rô!e de Mombo- Jombo , ou que du moins , s'il
préfère rester chez lui avec ses femmes, de peur d'é-
veiller leurs soupçons par son absence, c'est à quel que
agent secret , cr très-bien instruit qu 'il remet le soin
de sa vengeance.

Les juges de Crémone.
En 17 68 , une femme de Crémone (Italie) fut con-

damnée à être pendue comme coupable de l'assassinat
de son mari , qui avait disparu, et dont il fut impossible
de motiver l'absence. D'abord, elle nie le crime; mais
app li quée h la question , la douleur l'emporte sur la
voix de la vérité, elle finit par s'avouer coupable, elle
est condamnée et pendue. Peu de jours après l'exc -
culion le mari revient d'un voyage qu 'il avait jugé
utile à ses intérêts de tenir secret , et cherche à faire
réhabiliter la mémoire de sa femme , dont il déplore
la mort. Comme les juges de Crémone ne pouvaient
pas se tromper, on le traite d'imposteur, et on le me-
nace de lui faire un procès comme tel. « Attendu ,
porte le réquisitoire , qu 'il doit être mort , puisque sa
femme a été pendue pour l'avoir tué. » En vain il offre
de prouver qu'il est bien celui qu 'on croyait assassiné ,
on lui répond par un mandat d'arrêt , et cet infortuné
n'a que le temps de fuir une ville où des juges ignares
étaient prêts à commettre un second crime pour ne
pas avouer une erreur.

Le sermon unique.
Certain jeune ecclésiasti que ,
Depuis environ six bons mois ,
Débitait son sermon unique ,
A chaque saison une fois.
Son parent , gascon pauvre hère ,
Du même habit toujours vêtu ,
Placé vis-à-vis de la chaire ,
L'avait quatre fois entendu.
— Pourquoi , j lu i  dit un j our l'apôtre ,
Ce pourpoint , dans toute saison?
— C'est qu'en habit , répondit l'autre ,
Je suis comme vous en sermon.

P A R  A D D I T I O N

En vente , chez tous les libraires de la ville et au
bureau du Constitutionnel :

DÉCLARATIONS
ou

RENDUS PAR LE PETIT-CONSEIL DE LA VILLE
DE NEUCHATEL.

Publiés , avec l'autorisation du Conseil , d'après
les manuscrits originaux , par GEORGE-AUGUSTE
MATILE , interprète du Roi et avocat , 1 volume
8° de 36o pages.—Prix, cartonné , 6 francs de
France.

Ce recueil , tiré à un nombre d'exemplaires
peu considérable , renferme le texte môme de
plus de 4°° points de coutume , collationnés par
ordre du Conseil , sur les manuscrits originaux , et
accompagnés d'un grand nombre de notes.
78- La Commission d'Etat , charg ée du détail

du casernement des contingens , devant régler
définitivement , demain vendred i 13 du cou-
rant , tous les comptes relatifs à ce caserne-
ment , invite toutes les personnes qui  auraient
quel ques réclamations à lui faire , à présenter ,
dans la matinée de demain vendredi , leur
mémoire, soit à M. le colonel de Morel , soit
à M. l ' Intendant de Sandoz , ou à M. l'ar-
chitecte Châtelain.

Le Président de la Commission.
79. Chez M. H. Larsche, rue des Moulins , deux-

pelisses neuves couvertes en drap bleu , à très-
bas prix.

On demande.
80. Un balancier ayant au moins 12 pieds de

long, pouvan t  peser 12 à t ç  quin taux , avec
ou sans p lateaux. S'adr. au bureau d'avis.

POINTS DE COUTUME

AVIS D I V E R S .

ADJUDI CATION DE T R A V A U X  PUBLI CS.

66. Le Gouvernement ayant arrêté la correction
de la grande route de Neuchàtel à la Neuve-
ville , la Commission charg ée de ce travai l
mettra en adjudication la construction d' un
bout de route de la longueur de 30c perches ,
9 pieds , à partir de la grande route de Berne ,
près de la maison Jacot , au bas d'Eg lerie , le
jeudi 26 Novembre courant , à 9 heures du
matin , dans la salle d'audiences de St. Biaise.
Les entrepreneurs de ce pays et des pays voi-
sins , sont engagés à faire leurs soumissions
ce j our là , après avoir pris une connaissance
exacte de la localité , des travaux à exécuter et
du cahier des charges , déposé à St. Biaise ,
chez M. Dardel , lieutenant civil , membre et
secrétaire de la Corhission du Gouvernement.
Neuchàtel, 9 Novembre igî Ç-

La Commission.

67. La Commission d'éducation du Locle , de-
mande pour 3 mois , à dater de la première
semaine de Décembre , six régens pour des
écoles de quartier ; le traitement est de cin-
quante deux batz et demi par semaine , pour six
heures de leçons par jour. Les régens ont en
outre le bénéfice des leçonsqu 'ils devront don-
ner la veillée. Les aspirans à ces p laces , sont
priés de se présenter le 2 3 Novembre courant ,
à neuf heures du matin , avec leurs certificats ,
à la maison-de-ville , pour subir un examen ,
s'il y a lieu. J. V O U M A R D  , secrétaire.

68. Les membres de la Société de lecture qui
auraient l 'intention de s'en retirer , sont priés
d'en avertir St. Jean , d'ici au 16 Novembre
courant , afin que l'on puisse faire imprimer
de nouvelles listes de circulation.

69. Un jeune homme de ce pays , tres-recom-
mandable par ses mœurs et sa moralité , qui a
été instituteur dans un grand pensionnat du
Canton de Vaud , désirerait se replacer en cette
qualité , soit dans une maison particulière ,
soit dans un institut. S'adresser , pour p lus
de renseignemens , à M. le justicier Reymond ,
à Fontaines.

70. Franqois Jeannet , fumiste , empêche les
cheminées de fumer , ce qu 'il garantit. Son
adresse est toujours à l'auberge du Vaisseau , à
Neuchàtel.

71. Un candidat de philosop hie , ayant fait ses
études à l'université de Tubingue , et parlant
les deux langues allemande et franqaisë , dési-
rerait donner encore quel ques leqons de langue
allemande , soit grammaire soit conversation ,
de piano , de chant et de mathémati ques. Basé
sur les meilleurs principes connus et aidéd' une
longue expériencedans l'artdel ' enseignement ,
il se recommande aux personnes qui voudraient
prendre ou f aire donner des leçons dans les
branches ci-dessus mentionnées. S'adresser à
MAI. Jeanneret frères.

72. Une personne de la campagne , qui veut
s'abonner au Journal des Débats , pour 6 mois ,
à compter du 1 ç Novembre , désire trouver en
ville , 2 co-abonnés , qui l'auront à leur dis-
position 24 heures , moyennant paiement des
deux cinquièmes du prix de l'abonnement.
S'adr. au bureau d'avis.

COMPAGNIE ROYALE D'ASSURANCE.
( R U E  DE M E N A R S , N° 3 , A PARIS.)

Assurances contre l'incendie.
73. La Compagnie , en offrant toutes les sûretés

possibles , assure à des primes modiques ,
contre l'incendie, toutes les valeurs mobilières
et immobilières.

Assurances sur la vie.
Les opérations de la Compagnie royale , em-

brassent dans leurs combinaisons toutes les
positions sociales. Elles garantissent au prê-
teur de fonds, en cas de décès de l'emprunteur ,
le remboursement de la somme prêtée. Elles
offrent à l 'industriel le moyen d'obtenir du
crédit. Le père de famille peut constituer des
dots à ses enfans : le fils , soutien de ses parens ,
peut leur assurer , après sa mort , un cap ital ou
une rente ; toutes les personnes , en un mot ,
qui contractent des engagemens ou qui jouis-
sent d'avantages que leur mort détruir ai t ,
trouvent dans les garanties de la compagnie
royale , la sécurité pour le présent , l'aisance
pour l'avenir.

La Compagnie royale constitue des rentes
viag ères à un taux très -avantageux. Elle reçoit
également des p lacemens de fonds qu 'elle rem-
bourse avec l'intérêt des intérêts.

Le capital social de la Compagnie royale d'as-
surance sur la vie (distinct de celui contre
l'incendie) , est de quinze millions de francs ;aucune compagnie française ne présente des
garanties aussi considérables.

Les personnes qui voudront consacrer des
assurances , peuvent s'adresser à M. A.-Saml.

Wavre , agent-general a Neuchàtel , charge
par la Compagnie royale de traiter en son nom,
et qui pourra indiquer la combinaison app li-
cable àla  position de chacun la plus favorable
aux intérêts des personnes qui  s'adresseront
à lui.

74. On désirerait placer pour cet hiver , dans
une bonne maison de la ville , une jeune de-
moiselle de Berne , qui a fait sa première com-
munion , afin qu 'elle put  se former en voyant
la bonne société. S'adr. à M me de Rougemont-
Bovet.

7c . Le soussigné a l 'honneur  d'annoncer au pu-
blic qu 'il v ientde fixer sa demeure à Colombier ,
maison de M. Chs. -Henri Dubois , pour y tra-
vailler de sa profession d'horloger ; il rhabil -
lera montres et pendules de tous genres , de
manière à satisfaire les personnes qui voudront
l'honorer de leur confiance. Eugène Jacot.

76. On demande un bon fermier ou fruitier pour
la montagne de la Mordeta , rière Fleurier ,
avec le rechange de la Motta , qui la joute et se
trouve sur le territoire Vaudois , district de
Grandson. L'al page est d'environ % ç vaches.
S'adr. à M. Alp honse DuPasquier -Vaucher , à
Colombier , et à la fabri que de Cortaillod.

77. Un particulier de la ville , pour satisfaire
à quel ques demandes qui lui ont été faites ,
devant mettre en perce un petit lai gre vin
rouge 1 g34, de toute première qual i té , les per-
sonnes qui voudront profiter de cette occa-
sion pour en faire leur provision , pourront
se faire inscrire chez Mauler , maitre tonne-
lier , rue des Moulins. Ce lai gre sera mis en
perce fin Novembre ou commencement de Dé-
cembre.

dès le 7 Novembre i 83ç .
(des quat re  quar t ie rsse i i lement , sans autre charge.)

Le bœuf à u cr. I Le veau à 10 cr.
La vache à 10 cr. | Le mouton à 11 „

PRIX DES GRAIN S.
i. N E U C H àTEL . Au marché du 3 Novembre.

Froment Fémine bz. 2 1.
Moitié-blé . . . .  „ ig .
Mècle „ 14 '/,
Orge „ 10.
Avoine „ g '/2 a 9.

2. B E R N E . AU marché du 3 Novembre.
Froment . . . Fémine . . bz. 16 '/a
Epeautre . . . . . » iç à 17.
Se,'gle • • » 8 à 9 l U
0rge • • » 8 à g '/,
Avoine . .. .  le muid. . „ ç e à 87.

3. B A S L E . AU marché du 6 Novembre.
Epeautre , le sac . fr. 13 : 2 à fr. 16 : .
Orge . . . — . . „  7 : î à „
Sei g le. . . — . . „  : à „ : .
Prix moyen — . . „ 1 ç : 2 : 2 rappes.
Il s'est vendu . 903 sacs froment et epeautre.
Reste en dé pôt 245 —
NB. Le sac contient environ 9 émines de Neuchàtel

T A X E  D E S  V I A N D E S ,



PROPRIÉTÉS DES PLANTES DE LA BOTANIQUE MÉDICALE.

Guimauve. — Altheea offtcinalis .
Elle est adoucissante, pectorale; on l'emploie dans les maladies du

poumon , la toux , les maux de gorge , les fièvres ardentes, les inflam-
mations du bas ventre , les ardeurs d'urine ; on l'administre en dé-
coction légère pour être prise à l'intérieur , et en décoction plus forte
pour être app liquée extérieurement en fomentation sur les parties dou-
loureuses. Les feuilles s'empl oient en lavernens ; en cataplasmes, elles
sont un des meilleurs résolutifs. La décoction de guimauve est un
excellent gargarisme dans les inflammations de la gorge et de la bouche;
on frotte les gencives des enfans avec des bâtons de racine de gui-
mauve desséchée. On en fait un sirop qui sert à édulcorer les bois-
sons béchiques et adoucissantes; les tablettes de guimauve adoucissent
la toux , la chaleur de la gorge et facilitent l'expectoration.

Iris de Florence.— Iris Florentina.
La racine s'emploie fraîche ou sèche. On la fait sécher , après lui

avoir enlevé son écorce , et elle acquiert une odeur fort agréable ,
qui est celle de la violette ; l'iris en poudre entre dans diverses pré-
parations ; elle est incisive , divise l 'humeur glaireuse et s'administre
dans la toux. Le suc de la racine fraîche est emp loyé dans les obs-
tructions des viscères et à la dose de 4 cuillerées , pris à jeun dans
autant de vin blanc. Son suc guérit quelques hydropisies.

Lierre terrestre , terrette. — Glecoma hederacea.
On emploie la totalité de la plante , en infusion et en décoction ;

on en prépare un sirop très usité. La dose en infusion , est d'une
poignée sur une pinte d'eau. Cette plante est incisive, pectorale, apéri-
tive, détersive et vulnéraire. Elle est bonne contre la toux opiniâtre ,
l'asthme. On l'emploie dans les cas d'ulcères internes , surtout de la
poitrine et des reins. L'art vétérinaire s'en sert avec succès ; sa poudre
mêlée avec l'avoine , prévient la pousse des chevaux et c'est pour
eux un bon vermifuge.

Lin. — Linum usitatissimum.
On n'emploie de cette plante que la semence, sous le nom de graine

de lin ; elle est très-émolliente. Infusée dans l'eau bouillante , où on
la suspend dans un nouet , elle fait une tisane adoucissante dans les
cours de ventre , les dyssenteries , les rétentions et ardeurs d'urine ,
dans la colique et dans la néphréti que. Sa farine entre dans les cata-
plasmes émollients et résolutifs. L'huile extraite de sa semence , est
employée avec succès , mais toute récente , dans la toux violente , la
pleurésie, et la péripneumonie. Elle adoucit les douleurs de poitrine,
relâche le ventre. La décoction et l'huile de graine de lin , s'admi-
nistrent en lavernens dans les fortes coliques et dans celle de miserere.
On la donne également à boire et en lavernens.

Lys. — Lilium candidum.
On n'emploie guère que l'ognon du lys ; cuit dans l'eau ou sous

la cendre, écrasé, il fait catap lasme, calme l'inflammation des tumeurs
et en hâte la suppuration. L'ancienne médecine a accordé , peut être
gratuitement , beaucoup d'autres vertus à cette plante. Telle est celle
de l'eau et de l'huile de lys. La fleur si odorante ne donne point
son arôme par la distillation : quant à son ognon , l'huile n 'en dissout
pas le mucilage, en sorte que son usage doit se borner à appliquer cet
ognon comme topique.

Mauve . Malva rotundifolia.
La mauve, plante très-commune dans les terres bonnes et fumées,

est en même temps celle qui jouit le plus de sa qualité émolliente.
La fleur , la racine , la feuille , partagent également cette vertu d'hu-
mecter , de relâcher, d'appaiser les douleurs , soit comme top ique, soit
en infusion , une chopine d'infusion théiforme de fleurs de mauve ,
prise le matin à j eun, est un excellent remède contre les ardeurs d'urine.

La mauve et toutes les plantes émollientes , séchées , conservées
avec soin et pulvérisées, servent à faire des cataplasmes pour la saison
où l'on est privé de ces plantes fraîches. Toutes ces plantes entrent
également dans la composition des lavernens désignés sous le nom
de lavernens émolliens : On les emploie dans toutes les douleurs et cha-
leurs du bas-ventre.

Mélisse citronelle. — Melissa offtcinalis.
Feuilles et fleurs de cette plante sont d'un usage familier dans les

maladies de la têle et dans celles du sexe : elle est stomachique. On
la prend en infusion théiforme; verte , à la dose d'une petite poi gnée,
et sèche à la dose de deux pincées pour deux tasses. On en prépare
une eau distillée : celte plante a donné son nom à l' eau de mélisse des
Carmes, composée de substances aromati ques, citron , muscade, gérofle ,
coriandre et canelle , infusées dans l'eau-de-vie et distillée.

Ment he poiv rée.—Mentha p ipe rata.
La menthe poivrée est d'un usage récent en médecine ; elle est

douée de beaucoup plus de vertus que les autres plantes de cette fa-
mille. On la prend en infusion théiforme. On en prépare une eau
distillée très-aromatique ; l'huile essentielle qu 'on en obtient par la
distillation , unie au sucre, fait les pastilles de menthe poivrée. Celte
plante et ses préparations , sont stomachiques , toniques , vulnéraires ,
sudorifi ques , cordiales.

Mercuriale . Mercurialis annua.
Cette plante partici pe de la vertu des plantes émollientes ; on l'em-

ploie , en cataplasmes. Sa décoction sert en lavernens. Le miel mer-
curial composé du suc de mercuriale et de miel , rend les lavernens
laxatifs. Enfin , on en prépare un sirop connu sous le nom de sirop de
longue-vie qui est un excellent remède , comme laxatif, stomachi que
e£ dépuratif.

Moutarde.— Sinap i nigra.
Elle est apéritive, stomachique, anti-scorbuti que. La graine écrasée,

enfermée dans un petit nouet de linge, est un excellent masticatoire ;
ainsi mâchée , elle fait cracher abondamment, diminue les pesanteurs
de tête et la pituite. La moutarde app li quée extérieurement , est très-
irritante , elle rappelle la goutte aux extrémités inférieures , et fait
quel quefois l'office de vésicatoires. Des poireaux , frits avec le vi-
naigre , piles et saupoudrés avec la farine de moutarde , sont un ex-
cellent top ique dans la sciatique , les rhumatismes , les tumeurs in-
dolentes et dans les cas où il s'agit de rappeler à la peau quelque hu-
meur rentrée.

Morelle. — Solanum nigrum.
Plante très-commune au bord des chemins, et dans les terres fumées.

Feuilles , fruits et baies , sont adoucissants , émolliens et anodins , re-
lâchent les parties tendues, modèrent l'inflammation. On ne l'emp loie
qu'extérieurement , en décoction , en cataplasme ; simplement pilée,
on l'applique sur les hémorrhoïdes enflammées et douloureuses en y
ajoutant un sixième de forte eau-de-vie. Son suc mêlé avec cette quan-
tité d'eau - de-vie sert de lotion dans l'érysi pèle , le feu volage , les
dartres , les boutons et démangeaisons : et cette lotion n'agit pas comme
répercussive.

Muguet. — Convallaria Mdialis.
La. fleur du muguet , desséchée et réduite en poudre , s'emploie

comme un puissan t sternutatoire dans les fluxions de la tête , les em-
barras du cerveau , et à la suite des chutes, lorsqu 'on craint des contre-
coups.

Mûrier noir. — Morus nigra.
Le suc de la mûre fait , avec le sucre, un sirop connu sous le nom

de sirop de mûres, qu 'on emploie constamment dans les maux de gorge,
comme calmant , rafraîchissant et détersif , il pourrait également s'em-
ployer en boisson, de même que les sirops de framboises et de groseilles.

Nerprun , Noirpru n. — Rhamnus Catharlicus
On fait un sirop avec le suc des baies et le sucre. II est purgatif à

la dose d'une once. Il convient dans les affections de goutte , de rhu-
matisme , surtout dans I'hydrop isie comme puissant apéritif ; c'est
comme tel qu'on l'administre dans les maladies longues et opiniâtres.
C'est un de ces médicamens d'une préparation facile.

Oranger. — Cilrus aurantium.
La fleur , l'écorce et le suc d'orange s'emploie en médecine. On

obtient de la fleur, par la distillation , l'eau de fleur d'oranges ; du suc
un sirop ; le suc étendu dans l'eau , à laquelle on ajoute un peu de
sucre, forme l'orangeade ; enfin , les feuilles sèches font une infusion
théiforme, très-agréable au goût, et beauconp plus salutaire que celle
de thé. On connaît la propriété de la fleur d'orange ; c'est un de ces
remèdes devenus populaires en raison de ces bonnes qualités , surtout
dans toutes les affections nerveuses.

Orge. — Hordeum distichum.
L'orge est communément employée dans les tisanes rafraîchissantes,

émollientes et apéritives ; comme détersive on l'ordonne en garga-
risme. On préfère l'orge mondée , opéraiion qui a pour objet de la
dépouiller de son écorce. Aussi , au défaut d'orge mondée , on doit,
en employant l'orge ordinaire , la faire bouillir pour enlever la partie
extractive de l'écorce , et rejeter cette première eau ; puis on la met
bouillir dans une nouvelle eau ; l'orge mondée , bouillie , se dissout
en parue dans l'eau , à laquelle elle donne de la consistance ; cette eau
réunit aux prop riétés de l'orge celle d'être nourrissante. On y ajoute
du sucre ; on la coupe avec le lait. La crème d'orge ainsi que sa dé-
coction s'ordonnent dans les toux invétérées , dans les affections de
poitrine occasionnées par chaleur et âcreté, ainsi que dans les douleurs
d'entrailles occasionnées par les mêmes causes.

Oseille. — Rumex acetosa.
La feuille et la racine s'emploient en médecine ; la feuille comme

modérant le mouvement du sang, tempérant l'âcreté de la bile , et
calmant les ardeurs de la fièvre ainsi que l'altération ; la racine est
également rafraîchissante , et de plus apéritive. La feuille en cataplasme,
est très - résolutive. L'oseille entre dans les bouillons aux herbes , et
quel quefois dans les sacs d'herbes. L'oseille fait partie des sucs ainsi
que des tisanes anli-scorbuli ques.

Pariétaire Parietaria qfficinalis.
A péritive, émolliente, résolutive ; elle fait partie des plantes émol-

lientes , elle est très-diuréti que ; on l'emp loie en infusion pour boisson,
ainsi qu 'en décoction pour lavernens, pour demi-bains , dans la néphré-
tique , la gravelle , les ardeurs d'urine , enfin dans les maladies des
reins et de la vessie ; c'est princi palement cette plante qu 'on ordonne
en lotion et en catap lasme sur la région du bas-ventre ; c'est une des
plantes qu'on emp loie dans I'hydropisie , comme étant une des plus
diuréti ques.

Petit-Houx. — Ruscus aculeatus.
Diuréti que , ap éritif , fondant ; sa racine s'emploie en tisane, bouil-

lons, apozèmes dans les obstructions des viscères, la jaunisse, les pâles
couleurs , I'hydrop isie , la gravelle et la néphréti que. On l'ordonne
enfin pour la résolution des tumeurs scrofuleuses , infusé dans le vin
blanc.

V A R I ÉT É S .


